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ANGLETERRE«
Londres , le 27 janvier. — L’adresse propose'e par 

lord Aberdeen a été rejetée par une forte majorité'. 
i;3î voix contre g5 )
Quelques pairs (fort pen , car à peine en avons- 

nous entendu nommer trois ) se sont abstenus de 
toter.

Un incident des débats mérite d’être remarqué. 
Lord Grey , dans l’entraînement de la défense de 

ta politique pacifique de son administration , insi
nua que la motion de lord Aberdeen avait pour ef
fet et pour but , peut-être , d’encourager la résis
tance du roi de Hollande.

Lord Aberdeen répondit avec empressement non 
pour repousser l’impatalion , mais pour avouer, le 
désir et le dessin qu’on lui prêtait.

Il se défendit ensuite de tout désir de guerre, 
Leduc de Wellington fit remarquer que la li

gne politique qu’il conseillait, conduirait plus sû- 
isaielit à la paix que celle suivie par le ministère 

ns cette année de trouble et d’embarras.
Mais est-il possible de croire que la résistance 

du roi de Hollande aux cinq puissances puisse con
duire à la paix ? peut-on supposer que toutes les 
grandes puissances céderont a l’obstination d’un 
prince ? si l’Angleterre pouvait être conduite, en 
Solation d’une parole donnée ; à rompre les enga- 
,enieus qui ont triomphé de3 hesitations du roi 
Léopold, on ne pourrait pas espérer d’amener la 
^ance a un aussi honteux manque de parole. Le 
gouvernement français n'en aurait ni la volonté ni 
e Pouvoir.

Il est possible que l’ex-ministre (lord Aberdeen) ,
6d revenait au pouvoir , put désirer la paix ; mais 
8|umé par les senlimens qui percent dans tous ses 
discours d’hostililé contre la France, d’aversion 
pour les sentimens de ce pays , de violence et d’ai
greur contre les feseurs de Bruxelles et de Paris ,
JJ est impossible dans l’état d’agitation fiévreuse de 
•esprit public dans ces deux capitales , que les 
dispositions haineuses de lord Aberdeen contre les 
Principes et les hommes ne conduisent pas à une 
prompte et interminable guerre. (The Globe.)

FRANGE.
Pnris, le 28 janvier. — On lit dans le Temps :

* ce qui s’est passé dans la conférence sur la 
Question relative aux forteresses :

“ Nous n’ayous pas besoin de rappeler que , par 
Bne annexe au traité du 20 novembre 1815, un sub- 

e de 60 millions , pris sur la contribution de 
guerre imposée à la France, avait été alloué au roi 

Pays ^a« pour augmenter , fortifier et entretenir 
“ igné de forteresses sur la frontière nord de la 

11 rance.
» La séparation de la Belgique d’avec la Hollande 

yant brisé celte barrière imposée à la France par 
lfr rai*® impérieux de iH.iô, la question de la déino- 
nffi°”ii *ortclesses belges fut agitée; on l’assura 
ies^uT"3111 C*aUS d*scours ^U troue ; depuis , 
clierclif 'V gr andes puissances intervenantes ont 

roi Léopold pour le subs- 
esses, aux lieu

taifa sa Judo ?ays'®as ’ a cet effet, on met-
destiné à Æhreî?eVdeff<,fVd^P9,l|bl® ^
, neu des fortifications.

« La Prance a son i,„,„ , .
ment avec le roi Léopold , p,ûtendu t“,.ler «P“™' 
teresses et sans vouloir XLu <lueâl,°11 des, or‘ 
fervention des grandes pui*^^aucunement 1 in-
CL7 7“ Jrôs-réelles dans la eon-

ai;„ 1 de ia froides , ce
Uine “t d.,ft?al ?8. d‘“prieur entre ,m.,e

mnet et son plénipotentiaire a Londres , peut faire

comprendre cette série d’articles si remarquables 
qn’a publiés le Courier anglais.

» De grandes maladresses avaient été commises à 
Paris vis-à-vis du corps diplomatique; la conférence 
en était irritée ; M. de Talleyrand a changé ces dis
positions , et les résultats suivans ont été obtenus :

iD La démolition de cinq forteresses aura lieu ;
2° Elle aura lieu en y employant le restant des 

60 millions qui avaient été destinés à compléter la 
ligue de défense de la Belgique ;

3° Elle aura lieu successivement , et année par 
année. »

AFFAIRES D’ITALIE

L’attention publique est maintenant excitée par 
la situation grave dans laquelle se trouvent les états 
romains. Depuis le départ.des Autrichiens , trois lé
gations ont persisté à 11e pas reconnaître l’autorité 
papale , et ont manifesté une vive opposition aux 
institutions que la cour de Rome a tenté d’y intro
duire. La garde civique en armes a protesté contre 
les édits du Vatican ; les mimici palitës se sont main
tenues en étai d'insurrection , et , malgré les négo
ciations les plus suivies , le saint-père n’a pu ob
tenir la soumission explicite et absolue qu’il exi
geait. Cependant on travaillait avec activité à met
tre l’armée pontificale sur un pied respectable ; elle 
est maintenant organised , et le cabinet du Vatican 
est décidé à envahir les légations et à employer la 
force pour faire rentrer sous sa domination ces pro
vinces insurgées.

Mais, avant d’en venir là, la cour de Rome a 
voulu que les intentions des puissances fussent ma
nifestées aux Romagnols , afin qu’ils perdissent l’es
pérance qu’ils pouvaient conserver encore d’obtenir 
l’appui d'un gouvernement étranger. Le 10 janvier , 
le Cardinal Bernetti , secrétaire-d état de S. S. a re
mis aux quatre représentai« de France , d’Autriche, 
de Prusse et de Russie, une note circulaire dans 
laquelle il rappelle les mesures adoptées par le pape 
depuis le mois de juin , et signale l’esprit d’insur
rection qui s’est emparé des provinces romaines. Il 
fait connaître la résolution que la cour de Rome a 
prise de faire occuper les trois légations par les 
troupes de ligne pontificale , afin de rétablir l’auto 
rité légitime. Un acte d’amnistie sera publié en fa
veur de ceux qui ne s’opposeront point à la mar
che des troupes. La cour de Rome espère que les 
provinces ne persévéreront pas dans leur rébel
lion ; mais elle compte sur les secours des puis
sances étrangères , si elle en avait besoin, pour 
vaincre la résistance que les factions oseraient lui 
opposer.

Les ministres étrangers ont répondu que leurs 
cours verraient non-seulement sans surprise , mais 
avec satisfaction , le saint père user de son droit in
contestable de souveraineté , et qu’elles espéraient 
que la marche toute pacifique des troupes pontifica
les à travers les provinces septentrionales des états 
de l’église obtiendrait la soumission immédiate et sans 
conditions de la part de toutes les classes de la po
pulation ; que, du reste , les cours s’élaient con
certées à cet égard, et que , si une résistance inat
tendue empêchait les troupes pontificales do s’éta
blir dans les légations , les puissances étaient dé
cidées à prêter leur appui au saiut-pêre pour assu 
rer le succès d’une entreprise aussi légitime. La 
bonne intelligence qui règne entre les cabinets per
met ; disent les ministres , d’arriver à ce résultat.

La note de M. de Saint-Aulaire se distingue des 
autres par le ton passionné avec lequel elle s’ex
prime sur la révolution des légations. L’ambassadeur 
français donne les épithètes de factieux et d’ennemi 
dangereux de la paix générale au peuple de la Ro- 
magne. Nul doute que le gouvernement français 11e 
cherche à se débarrassée de cette complication qui

tend à entraver le système pacifiqnc qa’il suit avec 
persévérance. Il espère que les Romagnols dépose
ront les aimes et se soumettront au saint-père , en 
voyant l’accord qui règne entre les cabinets. Le but 
principal du gouvernement est d’empêcher l’inter
vention des Autrichiens en Italie ; et , ainsi que le 
fait remarquer le Temps , si la note de M. de St.- 
Aulaire admet le principe d’un appui commun don-» 
tio par les puissances à l’autorité pontificale , c’est 
sans doute pour éviter nn appui particulier de la part 
de l’Autriche.

Voici le court interrogatoire que M. A. Carel 
a subi aujourd’hui devant M. le juge d'instruction 
Corlhier :

« D. Vous reconnaissez-vous auteur de l’article 
inséré dans le numéro du National du 24, sous le 
titre ; Du flagrant délit en matière d'impression et 
publication d'écrits? — fi. Oui, monsieur, — Savez- 
vous que le dernier paragraphe de cet article est 
incriminé comme provoquant à la désobéissance 
aux lois et à la rébellion ? — Je le sais. — N’avez- 
vous aucune explication à donner? —Je dirai seu
lement que je n’ai point provoqué à la désobéissance 
aux lois , mais bien au respect de la loi ; que je 
n’ai point prêché la rébellion , mais la résistance à 
l’illégalité : cette illégalité ; j’espère la démontrer 
devant le jury , si j’y suis appelé. »

— Voici le récit d’un éve’nement affreux qui au
rait eu lieu dans une maison isolée au Camp de la 
Lune , arrondissement de Sainte-Meuehould :

« Un particulier du département de la Marne était 
porteur d’une somme de 800 fr. , lorsqu’à la chute 
du jour, et dans une forêt, il rencontra un indi
vidu qui lui demanda la bourse ou la vie. — Ma 
bourse est légère : six francs , c’est toat. — Donue- 
les , dit le brigand , et passe ton chemin.

» Le voyageur fut à peine hors du bois, qu’a
percevant la lueur d’une lampe dans les champs , et 
craignant d’être assailli par une armée de brigands 
que lui présentait son imagination effrayée , il crut 
prudent de se diriger vers la maison isolée et d’y 
demander un asile.

» Il y trouva une femme seule à laquelle il s’em
pressa de raconter ce qui lui était arrivé , n’ou
bliant pas d’ajouter que, par sa présence d’esprit , 
il avait sauvé 800 fr. dont il était porteur , et il 
demanda à se coucher,

u La femme le conduisit dans une arrière-cham
bre. L’homme de celle-ci ne tarda pas à rentrer, et 
elle lui raconta ce qu’il savait déjà à moitié. Ces 
lâches époux forment aussitôt le projet d’assassiner 
leur hôte; heureusement le voyagear a pu entendre 
leur infâme complot , et il est armé d’un lourd 
bâton. Le mari, saisissant un long couteau de cui
sine , et la femme une hache , se rendent droit à 
la chambre de l’étranger. La porte est barricadée ; 
ils l’enfoncent; un lulte s’engage dans l’obscurité, 
et d’un coup de son bâton l’étranger renverse son 
assassin. La femme, qui croit avoir vu tomber le 
voyageur , assène plusieurs coups de hache sur la 
tête de la victime , et achève a mi de donner ta 
mort à son mari.

» La justice informe, dit-on; mais si les faits 
sont exacts , déjà la justice divine a vengé la société. »

— Le Courrier du Bas-Rhin annonce que , |6 25 
la première colonne du corp3 d’armée du général 
Rybitiski doit arriver à Strasbourg ; qu’elle sera 
suivie de jour en jour d’autres colonnes, et que 
900 Polonais , pour la plupart officiers (les soldats 
au nombre d’environ 12,000, viendront d’ici à un 
mois), doivent , dans un court intervalle traverser 
celte ville. Nous avons besoin d’aulres renseigne» 
mens, pour croire à ces nouvelles.



A M. It rédacteur de la Franco Nouvelle.

Monsieur, votre article d’hier , où mon nom s’est 
trouvé mêle, a été publié saus mon assentiment. Il 
est exact que MM, le lieutenant général Fl..... et le
commandant G..... sont venus le 26 chez moi , où
eut lieu une longue conversation en présence de 
deux de mes amis. Mais ce qui aurait dû être dit , 
c est que je me suis formellement refusé à toute 
rédaction d’article , différenlo de celle que j’offrais.

de me vois donc dans la nécessité, pour être con
sequent avec moi-même , de publier la lettre que je 
comptais adresser à la Tribune et qui avait été com
plètement approuvée par MM. de Fl.....  et G..... ,
quant aux faits qu’elle contient.

Agréez, etc.

A M. le rédacteur de la Tribune.
Monsieur , l’article de votre journal qui rue con

cerne n’élanl pas exact, je vous prie de rétablir 
les faits ;

Au bal de M. de Rothschild , causant avec un 
■homme de ma connaissance et ayant à nommer M, 
le duc d Orléans , une désignation tirée d’un petit 
journal, dont i’esprii est généralement connu , fut 
employée sans aucune intention offensante. Mais 
M. le duc nOiléans était peu éloigné. L’idée mê vint, 
en I apercevant , qu'à la rigueur il aurait pu m’en
tendre ; ce que je dis à un de mes amis. Aussitôt 
cette remarque, que je m’adressais qu’a uno seule 
personne , ayant été entendue par une autre, devint 
le sujet d’une conversation assez vive , qui ce
pendant resta dans les bornes d’une convenance 
polie.

-Voila ce qui eut lien , et je répète ici, exactement 
«e que j’ai dit et ce qui s’est passé.

^ Occuper davantage le public de ces détails serait 
d ailleurs inutile , deux aides-de-camp du prince ayant 
trouve' ces éclaircissetnens suffisons.

Agreez, etc. L. de Blancmesnil.

Nute du rédacteur.—Noire impartialité nous a 
fait un devoir d’insérer ces deux lettres de M. de 
Rlanemesnil , -bien que nous ayons quelque peine à 
en saisir 1 objet. En effet, noos voyons bien M. de 
hlanciucsnit declarer qu’il n’est pour rien dans la 
redaction de notre article ; mais nous n’avions rien 
dit qui semblât l’indiquer. Certains de l’exactitude 
des laits quo nous rapportions , nous n’avons pas 
cru necessaire d’invoquer, pour les publier, d’au
tre témoignage que celui des personnes honorables 
qui nous les racontaient ; et l’événement prouve bien 
que cota était superflu, puisqu’aucun des faits rap
portés dans notie article n’est contesté par M. de 
Blancmesnil iui-mêtne.

Peut être la susceptibilité de M. Blancmesnil a t- 
®lle craint que la publication de ces tails ne sem- 
3)lat loi avoir été formellement imposée . et qu’ainsi 
on eût voulu changer le caractère des explications 
spontanées et satisfaisantes qu'il avait données à MM.
de Fi.... et G..... Si l’on pouvait interpréter ainsi
notre pensée , nous nous empresserions nous-mêmes 
de protester; car le récit pur et simple que nous 
avons publié n’avait pour but de froisser l’honneur 
de personne.

Nous dirons plus : sentant bien toute la délica
tesse do pareilles explications , nous nous serions 
abstenus d’en entretenir le public , si les assertions 
conlrouvées d’on autre journal n’avaient pas rendu 
une réfutation nécessaire. On voit au surplus par la 
lettre de M. de Blancmesnil lui-même q-.’il rte sentait 
pas moins que nous cette nécessité , car le récit qu’il 
oppose à celui de {» Tribune ne contredit en rien ce
lui que nous avons publié.

Nous sommes d’ailleurs lout-à-fait de l’avis de M. 
Blancmesnil , quand il déclare qu il croit inutile d’oc
cuper plus long temps le public de celte affaire. Elle 
est lcrminëo et terminée d’une manière satisfai
sante, l’intention des deux aides-de-camp de M. le 
duc d’O..,..,, en s’adressant à M. de Blancmesnil , 
était de s’assurer qu’il n avait adressé ni voulu adres
ser au prince aucune offense ; cette assurance , ils 
l’ont reçue de la booebe de M. de Blancmesnil : elle 
se trouve encore confirmée par la lettre même dans 
laquelle il déclare n'avoir eu aucune intention of
fensante nous ne voyons pas ce qu’on pourrait dé
tirer de plait {Trance Nouvelle.)

BELGIQUE.
Anvers , le 3o janvier..— Les nouvelles les plaj 

fausses et les plus extravagantes continuent à circu
ler dans notre ville ; d’un autre côté, on cherche à 
embaucher les (roupies pour les faire déserter à l’en
nemi ; beaucoup d’argent a , dil-on , été distribué 
dans ce but coupable. Les pa> tisons da gouverne
ment déchu ont redouble d’efforts depuis quelque 
lemps pour nuire à la cause de la révolution.

On a cherché en outre à engager les gardes civi
ques a ne pas entrer dans les casernes qui leur sont 
préparées ; on nous assure qu’une enquête a eu lieu 
pour parvenir à connaître les auteurs de ces crimi
nelles tentatives contre le bon ordre et la discipline.

— Le colonel Bozen , commandant supérieur de 
la place et de la province d’Anvers , vient d’être 
nomme aide-de-camp du roi. Cette marque de con
fiance de La part de S, M. est une juste récom
pense de l’activité , des talons et de la fermeté que 
de'ploie cet officier distingué dans l’exercice de scs 
fonctions , que les circonstances et les lieux entou
rent de nombreuses difficultés. Sa nouvelle qualité 
d aide-de-camp n’eloignera pas M. le colonel Buzen 
du poste honorable qu’il occupe en ce moment , e! 
que les amis du pays ne lui verraient quitter qu’a
vec peine.

Bruxelles , le 3o janvier. —Hier, S. M. a reçu 
en audience particulière: MM. le général Goblet; 
de Tallenay , secrétaire de l’ambassade da Frrnce ; 
le général Desprez , chef de l’état major , et succes
sivement WM. les ministres.

— Les mots par ordre , qu’on lisait hier sor l’af- 
Gclie du spectacle, avaient annoncé que lo roi l’bo- 
norerait de sa présence. Aussi la salle élait-elie 
comble long temps avant le lever du rideau. Le
roi est arrive'à sept heures précises; il a été ac
cueilli par plusieurs salves d applaudissetnens et par 
les cris répétés de vive le Rui ! S M. a répondu à 
ces acclamations, en saluant à plusieurs reprises S 
la satisfaction qu’elle éprouvait de cet accueil était 
visible. Le spectacle a commencé immédiatement. 
Entre les deux pièces le roi a quille sa loge un ins
tant , etquaud il est rentré , les mêmes acclamations 
se sont fait entendre.

—• Les obsèques du général comte Belliard , pair 
de j?rance et ministre plénipotentiaire près du roi 
des Belges , auront lieu dem.in , à n heures, à l’é
glise de St.-Jacques -sur-Caudeoberg.

Par une disposition du ministre de la guerre 
tes honneurs militaires seront rendus à J’illustre 
général.

Les troupes seront commandées par Jo général 
Duvivïer, Les généraux Desprez et de Tinken de 
Terhove, conjointement avec sir Robert Adair et 
le ministre des affaires étrangères , porteront les 
coins du poele.

— Nous transmettons à 1103 lecteurs de nouveaux 
détails que nous nous sommes procurés sur les der
niers motnens du général Beluard, et les causes 
foudroyantes desa maladie. Le général Belliard, de
puis quelque temps , avait paru indisposé à plusieurs 
de ses amis. Eu dernier lieu, une altération dans sa 
physionomie frappa l’un d’eux assez vivement pour 
qu’il lui conseilla d’appeler un médecin. Le général 
s’y était refusé. Dans la matinée du 28, il dit à son 
valet de chambre qu’il était malade et demanda du 
thé de violette. Plus tard , s’étant trouvé mieux il 
eut l’imprudence de manger à «on déjeuner une cô
telette et plusieurs pommes de terre, et sortit pen 
du^temps après pour se rendie «11 palais. La gêne 
qu’il éprouvait augmentant'probablement , il a|ia au 
Parc où il s’évanouit. Avant qu’il ne fut apeicu et 
que l’on eût pu faire avancer une voiime, il* s'é- 
coula environ un quart-d’benre , pendant lequel l’ac
tion de l’air froid contribua beaucoup à aggiavcrson 
mal. Les docteurs Lebeau et Seutin qui lui ont 
donné tons leurs soins n’hésitent pas à déclarer que 
celle malheureuse circonstance a été fatale au gé
néral. Lorsque le docteur Lebeau , arrivé |e p,0_ 
mier , le vit, il était froid , sans pouls , ne répon
dant que difficilement aux questions , annonçant de 
la gêne à l’estomac et remuant néanmoins tous ses 
membres.

On ne parvint pas à rétablir la circulation , et en
viron une heure après il expira, en faisant uu pre
mier et léger effort de vomissement.

Il existait chez le général Belliard une malheunon 
prédisposition à l’accident sous lequel il vient de 
succomber, lien avait déjà éprouvé les atteintes! 
d>fFérens«+ulervalles. (Emancipation.)

< Les nouvelles d’Angleterre reçues hier , vod 
d’une nature rassurante pour la Belgique : la bien 
veillance que les deux chambres anglaises ont mon 
tree poor la cause belge, confirme ce que Bondi 
sait ces jours ci de la bonne intelligence qui ri 
gne entre les cabinets de Londres et de Parjs f| 
(le de leur ferme volonté de consolider le t/ôiifj 
de Léopold , et d’assorer notre aveuir , malgré lé 
malveillance de la Russie.

I! paraît en outre certain , que noire gouverne-' 
ment a reçu l’assurance que les gouveruemonsJ 
rrance et d Angleterre ratifieront le 3i , le traité 
en 27 articles, et que l’ambassadeur de Prose, 
à Londres, a fait espérer qu’il joindrait la riti 
fical.on de sa cour à celle des deux premières puit! 
9aiiCes- (.Indépendant.)

— M. le général baron Ëvains est parti avant 
hier , a midi, de cette ville pour Douay, et revien
dra dans le courant de la semaine.

Liégx, le 3i Janvier.

Par arrête du yoi, en date du 28 de ce mob 
uu brevet dix années est accordé au sieur Thflni' 
son, à Bruges, pour l’invention d’un nouveau sp 
lerne de pagaies ou rames , destinées à remplaça 
avec avantage les roues des bateaux à vapeur.

- Le loi a accepté la démission donnée par MJ 
Nolhomb , des fondions de greffier des états de 
province de Luxembourg.

— Gn lit dans le Phare , d’Anvers : 1
« On assure qu’un particulier de cette ville, • 

reçu des lettres qui lui annoncent la ratification; 
da traité du i5 novembre par toutes les puis
sances . »

— Le a3 de ce mois , l’on a trouvé dans ui« 
maîson abandonnée de la commune dé L.011 gsdorî 
(province de Luxembourg), an enfant nouvcau-M 
du sexe masculin , que des cochuus avaient devoid 
eu grande partie.

— On a an été cette semaine, à Gand, diffère« 
tnendiaiis étrangers à la ville, parmi lesquels U'1 
liégeois qui se tenait ordinairement anprè-du l»f‘ 
froi. Cet individu n’est pas marié et louait jour- 
ne|iement cinq ou six enfaus , il en portail 1111 
sur le dos en allant de porte eu porte doinanil«1 
l’aumône. If recevait d’un jour portant l’autre^ 
florins en aumôues.

—On annonce la faillite do M. L........ fabricant*
de Gand. Le déficit de sa caisse s’élève , dit-on h
90,000 fl.

— Les gardes civiques de Bruges , cantonnés à 
veren , viennent de recevoir des capotes d’hiver.

■—Il résulte des débats dans l’affaire du V$ 
Stéven . que les re'dacteurs ordinaires du Mess&jP 
de Gand sont Charles Froment , ex rédacteur ^ 
Sentinelle , et Michel de Rrialmont , ex lédacieurlis 
la Gazette des Pays-Bas. Ou sait par qui ces feu|^ 
étaient soldées. (Journal des Flandres.)

— On joue à Paris sur le théâtre de M. Conit«. 
une pièce intitulée lo siège de Tongres. Le Jours11’ 
du Commerce ( de Paris non pas celui d’Anver!) 
annonce que cette pièce est la mise en scène d’1"1 
incident plein d'in ter et , de la dernière iuvision ^ 
Hollandais en Belgique,

La contrebande de soieries et toiles de cololj 
des manufactures de Crevcld . Reypdt et .Elberïd“ 
se fait en grand par ces frontières, et les fral1 
deurs , atteints par nos douaniers d.ms toutes leurt 
manœuvres , 11e se découragent pas. Récemmentfl! 
core on a fait la découverte , au bureau de Heflj1' 
Chapelle, de huit ballots renfermant des moDcLoi'1 
de coton , toilinette, etc. , d’une valeur assez impôt' 
taule , cachés sous des sacs de calaininne.

Il est à désirer, dans l’intérêt de notre industriel 
que la seule ligne de douanes qui restera rétablie([* 
suppression de la seconde devant avoir lieu) '°1 
convenablement renforcé« vers la Prusse , pour ré
primer , autant que possible , une contrebande 
celte nature , qui nuirait considérablement aux t»!'



Mifactures indigènes. Ce n'est psâ dans une branche 
aussi essentielle de l’administration, et surtout dans 
les moyens do répression qu’on doit chercher l’é
conomie. (Journal de Ferviers.)

— On lit dans un journal de Paris :
« Au moment où l’expédition de don Pedro va 

bientôt mettre à la voile, on accueillera avec inté
rêt quelques détails que nous avons lieu de croire 
exacts sur les forces dont e'Ie se compose.

h L’escadre mouillée à Belle-Do et plaee'e sous 
le commandement de l’amiral Saiionis , officier dis
tingué de la marine anglaise , sa compose de deux 
frégates de 54 canons , une de 4° . une corvette 
de 36, cinq bricks goëietles de diffe'rens ports , 
et un bâtiment à vapeur; à quoi il faut ajouter dix 
autres navires de guerre, à l’ancre à Terceire,, 
parmi lesquels so trouvent 2 corvettes , 3 bricks et 
îgoô’leites ; ce qui porte la flotte à 20 miles , dont 
6nariie.-i a trois mâts , portant chacun de 5-j à 80 
anons , et donne un total rie 388 bouches à leu.

» Les équipagnes de toute l’escadre sont eu totalité 
Composés d’excellens matelots anglais , et se trou
vent également commandés par des officiers de la 
marine royale britannique.

» Les forces ainsi disponibles et prêle à cire em
barquées à boni et au transport , s’élèvent de :

b 7 à 8,ono hommes de troupes expéditionnaires 
organisées à Terceire.

» 2,000 hommes recrutés en Angleterre et en 
Irlande, et envoyés à Terceire par les transports 
frétés pour le service de l’expédition.

b t,000 hommes qui pourront être fournis par la 
flot'e qui compte des doubles équipages.

3oo volontaires anglais et français.
» Total n,3oo hommes, composant l’armce de 

debarqueraent. »
— M, Salmon, ministre des affaires étrangères 

d’Espagne, vient de mourir , après nne courte mala
die, le ig de ce mois. La nouvelle télégraphique en 
est arrivée le 26 à Paris.
* On lit dans la Tribune allemande , du 20 :
« Le pamphlet intitulé la Cloche, qui a été répandu à 

profusion dans la Hongrie , explique ainsi les désirs de 
te pays :

* Le roi est le chef du royaume de Hongrie, tandis 
T! “ y séjourné; en vertu de la constitution, il Sera cousis 
derc connue renonçant à la couronne, dès qu'il sort du pay
sans permission.

" Le roi , comme le reste de la noblesse, est soumis 
aux,lois du nays et responsable dans sa personne de leur 
«million et de leur maintien.

* ô" La dignité royale est 1 la vérité héréditaire d’après le
ro-t de primogeniture, mais la ligne féminine reste à ja-

mais exclue de la succession, parce que la femme perd sou 
n0D1 par le mariage.

4° Eu vertu de la constitution , le roi ne peut faire ni paix
1 Suerre sans la volonté de la diète.

» Les soldats hongrois ne seront jamais employés au 
élrauî ^Un ro* étranger ou pour l’oppression d'un peuple

les” h ° ^eS ra‘nis*res sont donnés au roi par la diète ; tous 
den■ "i°'13 Payä ’ l°Ui chefs de coinitat , les prési- 
q1|0’ tes dicaslères politiques et judiciaires , tous les évê- 
Pm"* ) '°113 ^es ai-chevè pies , enfin tous les officiers, de
là grade de colonel et au dessus seront choisis par

rnis,. / ' !‘es résolutions de la chambre seront à la vérité sou- 
*a sanction du roi-, mais le roi n'a le droit que de là 

a,L!.1 u!1e/°‘s - en exposaut ses raotiis. La décision subsé- 
3 n go 1 **’ a chambre oblige le prince.
,0 ° Lous les revenus de la couronne seront réduits à une
i«m™e 10:u^p Jr 1,500,00) florins , somme qu’on ne dépassera 
rem * - 'j1 t0l,t l‘‘e clue *a couc possède eu ce moment sera 

a la nation.
’ 9° Le, i-on» , ‘'compenses nationales ue pourrout être accordées 

t11“ par la dicte.
rom Lii° ihstice sera permanente en Hongrie, les juges «e- 

, 1 ,;’V a! e Peill-'e et réinstallés tons les trois ans. 
dans les Irh* l1"lie ^0n8r01se 5Rra introduite dans l'armée e 
pourra ftre11''3]'* C* dans l'administration, et personne li
gue hon-roisV11'1 ^ un ‘-'raP'01 public, sans posséder la lau1

LES SOI-DISANT QRANGISTES EN BELGIQUE
Nous donnons l’extrait suivant de I’Handelsblad 

ou Nieuwe Amsterdamsche-Courant, du 26 janvier , 
qui ne peu manquer il’intc'reser nos lecteurs, ils 
verront comment on juge, en Hollande, les efforts 
de la presse 01 angiste parmi nous.

« Les journalistes , en Belgique , qui cherchent 
à réveiller les esprits cil faveur d’une prétendue res
tauration , font nécessairement de vains efforts. Ils 
ne prévoient pas le mal qu’ils fout au parti même 
auquel iis s’intéressent ; en militant pour au sys
tème qui d’une part , ne s'accorde pas avec les 
intentions manifestées par les grandes puissances 
européennes, cl d’antre part, ne saurait certainement 
convenir aux Belges en général , et n’obtiendrait 
pas non plus l’assentiment des Néerlandais. Ils igno
rent que par ce moyeu ils rendent de plus en plus 
difficile la solution des différend senlre les deux pays, 
et que cependant c’est précisément cette solution 
qui , sous les rapports de bon voisinage , peut seule 
rétablir ces relations do commerce réciproque si 
importantes avant tout pour l’industrie belge, Ils se 
trompent enfin , surtout , s’ils s'imaginent que leurs 
écrits soient favorablement accueillis parmi nous , 
ou que -la dénomination d’orangista soit capable de 
nous tromper et de nous faire croire à une. sympa
thie entre eux et nous. Et c’est précisément parce 
que nous savons ce qu’Orange est pour nous , que 
nous attachons si peu de valeur à Voraïigisme en 
Belgique. , ...................................................................

b Loin do nous donc cet orangismo : la Neer
land« aime à conserver l’Orange pour elle en paix 
et en concorde. Mais nous ne sommes pas jaloux 
du bonheur que les Beiges pourraient avoir avec 
le prince qui les gouverne actuellement , et nous 
ne souhaitons aucunement que son règne soit ja
mais troublé par la rébellion et les émeutes popu
laires. Toute prospérité acquise par les Belges , et 
qui ne 1« sera pas à nos dépens , nous sera très-gréa- 
ble. Ils se tromperaient fort, s’ils s’attendaient à 
d’autres sentiment de noire part à cet égard ; mais, 
persuadés que nous sommes qu’une nouvelle réu
nion , si jamais elle pouvait avoir lieu , n’aurait 
pour nous que des suites funestes , nous ne pou
vons nous empêcher de faire connaître qu’aucun des 
efforts employés par les soi-disant oraugistes , en 
Belgique , ne trouvera jamais un, bon accueil ou de 
l'appui auprès des vrais Néerlandais.

» Ei effet , dans la supposition que ces ef
forts fussent couronnés do succès , la même col
lision , Je même froissement .d’intérêt , renaîtraient 
entre l’industrie et le commerce , collision qui , 
autrefois , a été également funeste aux uns et aux
auties. ••>•* s •e«a«se* o

b Que les orangistes belges réfléchissent à tout 
cela , et qu’ils se .persuadent en même temps que 
la politique commerciale néerlandaise ne saurait 
porter atteinte aux intérêts do la Belgique , consi
dérée comme état indépendant , que pour autant 

j que la Belgique , lui en fournirait l’occasion. Ainsi 
j donc , autant nou3 sommes éloignés d’accueillir 
j toute idée de réunion nouvelle , autant nous dési- 

rous que les différends existons puissent inccssam- 
{ ment s’arranger , et que nous puissions ensuite 

vivre ensemble en bons et loyaux voisins , cha
cun sous un gouvernement particulier, et in- 

; dépendant l-’un de l’autre. Car enfin la conniio- 
, nauté de gouvernement et d’intérêt est toujours im- 
j possible, et ne tendrait qu’à rouvrir les sources 

de la discorde et de la haine avec plus de force 
que jamais. »

Syrie par |u vice-roi d’Égypte. »

*°iB(nande*°par'le tal “ n t "Su bTT- Henc'ienne.\ s.e 
Fr=ea,,x qn composeront et lu variété des

qui nVait point musicale. I. harmonie
t1'0"' s’y fera entendre. M. Mtaart * '• S0Ciete,dÉT’ 
S,es‘re et qu’on n'avait point ZlXT™' CM V°t,e 
S?», doit y exécuter un air Ionf
^ncert de M H»™ t,„ „ le‘ f'ous espérons que le

C°maie d'ordinaire, une

DE LA CULTURE DU MAIS EN BELGIQUE.

Uu mémoire sur la culture du maïs a été pré
senté au roi par M. Panîgada. Nous allons repro
duire , d’après un journal de Bruxelles , quelques- 
unes des idees de M. Panigada ;

Tous les aaronomes sont d’accord que Ton appelle terre 
fertile , celle dont les élémens sont constitués de telle sorte 

1 qu’elle es* 1® |dus propre à la culture du froment; qu’en 
outre, le froment est incontestablement de toutes ics graines 
qui servent à ta nourriture de l’homme , celle qui offre à la 

I fois la substance la plus nutritive et la plus saine. Eli bien, 
i presque tout le nord de l'Italie , sauf les rivières de Milan, 

offre le sol le plus propre an froment; et , malgré cette 
circonstance si favorable, la culture du maïs y est plus ré
pandue que partout ailleurs : B’cet-ce pas que les agriculteurs

éclairés de ees belles »outrées out reconnu l’avantage d’al
terner, dans le même terrain, ces deux genres de culture? 
Qu’ils ont reconnn dans la culture du maïs , outre la pro
duction d’une farine saine et agréable , un fourrage abon
dant pour le gros bétail. Il faut remarquer surtout, que le 
maïs étant une plante semi-annuelle, c’est-à-dire, dont la se- 
maison et la récolte sont renfermées dans l’espace d’une 
demi-année , il est très-utile de le cultiver à côté du fro
ment qui, semé en automne , doit supporter toutes les chan
ces d’un hiver rigoureux et de la saison des pluies , qui peu
vent gâter les semences , faire périr même les jeunes tiges 
développées en automne , et faire manquer ainsi la récolte de 
1 année suivante.

De plus, le maïs s’enfonçant plus profondément dans le 
sol que le froment, et ses tiges étant très-espacées , il s ensuit 
que bien que le terrain soumis immédiatement a l’action de 
ses racines doive lui fournir une nourriture abondante et se- 
puiser en quelque sorte , il reste toujours entre les plantes uu 
espace de terrain assez grand, qui < ne fournissant aucuns 
nourriture, demeure très-propre à recevoir ensuite et à faire 
prospérer le froment qu’on y sème.

Des données statistiques , publiées il y a quelques mois 
dans la Revue de Pads . sur l’état de l’agriculture dans les 
provinces lombardo-vénitiennes , font ressortir , d une ma
nière bien remarquable , l’avantage de la culture du maïs 
comme fourrage. Dès que l'épi est formé et que les graines 
commencent à se développer , on peut, sans danger, de pond- 
1er le chaume de ses longues feuilles engainantes, qui procu
rent au bétail une nourriture qu’il recherche avec avidité- 
Cette ressource pour la nourriture du gros bétail, quoique ne- 
constituant que le produit secondaire du maïs, suffit nean
moins pour élever le chiffre du gros bétail de ces provin
ces au-dessus de celui des autres pays , taudis que la partie 
des terres laissées eu prés artificiels et naturels y est compa- 
parativement très inférieure.

C’est encore une erreur dô croire que la farine de maïs 
ne doit être considérée que comme nourriture des classes 
pauvres : celte farine est d’un très bon goût, et tons ceux 
qui ont demeuré quelque temps en Italie , savent que la 
polenta est un mets , sinon recherché , du moins très-commu
nément admis à la table de l’homme aisé.

La commission d’agriculture du Brabant a été ’consultée 
par le ministère , pour savoir jusqu’à que! point la culture 
du maïs pourrait être utilement exploitée en Belgique. II. 
Claes de Lembeck , l’un des plus savant agrenomes du pays, 
et qui joint à une connaissance, approfondie de la 'théories' 
Textiérience d’une longue pratique et de nombreux essais , 
a été également consulté sur cet objet. Et la réponse de la 
commission, comme celle de M. Claes , a été très-favorable 
aux vues présentées par l’agronome italien.

Mais, non content de prouver, par l’exemple frappant de 
ce qui se passe danc d'autres climats , jusqu'à quel point 
le maïs peut devenir important , quand la récolte 'les 
froment se trouve insuffisante , M, Panigadà a voulu prou
ver , par des faits, que les terres et le climat de U Belgi
que peuvent produire le maïs avec tous les avantages qui le 
îendent si précieux en Italie. Il a piaulé lui même du maïs 
dans un terrain de fertilité moyenne , à peu de distance de 
Bruxelles, et la récotte qu’il en a faite, dans les premiers 
jour d'octobre . ne laisse rien à désirer : les tiges se sopt éle
vées à ilix pieds de hauteur ; elles ont donné des épis por
tant près de quatre cents 'graines, et la farine qu’il a ob- 

1 tenue , après avoir laissé sécher quelque temps les plante* 
3 dans un. grenier, possède toutes les qualités de '4 meilleurs 

farine italienne.
A toutes ces considérations, qui nous paraissent décisi

ves , nous ajouterons que la commission d'industrie vient de 
s’oecuper sérieusemunj des moyens d’encourager et d'éten
dre le commerce des bestiaux de la Belgique avec la 
France ; et il nous semble que le moyen le plus simple 
peut-êtré, et le plus efficace qui se présente aujourd'hui, 
pour multiplier le gros bétail, c’est de donner nne atten
tion toute particulière aux près artificiels , et d’étendre la 
culture des plantes qui fournissent aux bestiaux la- nourri
ture la plus agréable et la plus saine, et sous ce double 
rapport on ne peut contester eu maïs une supériorité bien 
prouvée. _____

La septième représentation de M. Bosco avait attiré 
autant de monde que les précédentes. A la finde la soirée, 
des vers ont été jete's sur la scène ; on nous prie de les 
insérer.

Nous admirons Bosco, ton art et ton adresse
Tout change', sous tes mains et tout renaît sans cesse
Tu soumets à ta voix et le faible et ie fort.
L’or vient et disparait ; la mort n’est plus la mort.
La nature obéit à ta seule puissance!!!
Dans un autre univers tu ravis ta science.

PROVINCE DE LIEGE.

Adjudication puhliqtio. — Le 8 février 1832 , â onze heu
res du matin, à l’hôtel du gouvernement à Liège , il 5ora 
procédé par devant Monsieur le gouverneur de. celte pro
vince , ou son délégué en présence de Monsieur l’ingé
nieur en chef des ponts et chaussées à l’adjudication pu
blique des travaux pour l’établissement d un puits avec pompe 
et accessoires au palais épiscopal à Liege,

Cette adjudication aura lieu par soumissions et aux 
enchères,

Le devis d’après lequel il sera procédé e-t déposé audit 
hôtel du gouvernement, et dans les bureaux de M. l’ingé
nieur en chef, où l’on pourra prendre leclute et obtenir tous 
les renseignemens nécessaire.



ETA a CIVIL Dis LIEGT? dn 30 janvier.
Puissances :8 garçons, 4 filles.
Décès 4 garçons, I fille , 1 homme, 7 femmes, savoir : 

rieite Deren ter, âgé de 20 ans, soldat au 11e régiment. 2e 
compagnie, bataillon du dépôt. —Marie Josephe Doby , âgée 

ans, couturière, rue du Vert Bois, veuve de François 
- An"e Catherine Baclui , âgée de 74 ans , rue Mont-

ôi.martm- - - - - Marie Dieudounée Forir , âgée de 67 ans , jour-
nabeie , rue du Vert-Bois, épouse de Jean Francois Fraikin.

Elisabeth Micha, âgée de 50 ans , revendeuse . faubourg 
St.-Leonard. — Marie Anne Hallet, âgée de 43 ans, sur la 
■Fontaine, épousé de Jean Jacques Joseph Tondelier. — Ma- 
ne Josephe Degée , âgée de 40 ans , rue à la Boverie, épouse 
de Henri Georges Augustin Collard. — Marie Catherine Debeur , 
agee de 22 aus , couturière, quai d’Avroy.

THEATRE LOYAL DE LIÈGE.
Jeudi prochain 2 février , CLOT LUE des séances de Ma

gie égyptienne par M. Bosco.
Cette derniere representation sera composée d’expériences 

nouvelles dont l’afliclie donnera les détails.
S adresser, pour la location et billets pris d’avance, quai 

de la Sauvenière.
En attendant la première représentation du Quaker et la 

Danseuse , vaudeville nouveau eu un acte , de MM. Scribe ej 
Mélesville, du théâtre Gymnasse , le Hort sous le scellé ,
tit e^arat^e C^e carnaval, retardés pour la représentation de 
M. Bosco.
, •^'es petites Danaïdes , ou les 99 victimes , folie-diabolique, 
a giand spectacle, décors et costumes nouveaux. Tous les ar
tistes en général prêtent leurs talens à la mise en scène de 
cette piece.

En attendant les représentations de M. et Mme. Ponchard, 
artistes sociétaires de l’Opéra Comique.

A 1 etude : Hobert-le-Diable, opéra nouveau de Meyerbeer.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

SALLE DE LA SOCIÉTÉ D'ÉMULATION.

Programmé du grand CONCERT vocal et ins
trumental y qui sera donné mercredi i6r février 
prochain, par L. HENCHENNE , professeur au 
conservatoire royal,

PREMIÈRE PARTIE.

1° Ouverture, d’Euryanthe, par Weber.
2° Air des Deux JNuits, chaulé par M. Valgallier.
3° Air varié pour le cor , exécuté par M. Massart, profes - 

. seur au conservatoire.
4° Le vieux Sergent, romance ; paroles de Béranger , mu

sique de M. J. , chantee par M. Aug. Sanse.
5° Introduction et variations pour la flûte, sur une marche 

avorite, composées et exécutées par L. Henchenne.
DEUXIÈME PARTIE.

. Ouverture du Siège de Corinthe, par Rossini.
2° Air de Zampa , chanté par M. Aug. Sanse.
3° Concerto de 11. Kreutzer, exécuté sur le violon, par 

le jeune J. Massart, élève du conservatoire.
4° Duo de Mazaniello , chanté par MM. Valgallier et 

Renaud.
5° Bonheur de se revoir , fantaisie pour -la flûte, composée 

par Tulon , exécutée par L, Henclienne.
6° Grand ,pot pourri sur des motifs de Tancrède , par 

Kuffner, exécute par MM. les artistes et élèves du conser
vatoire, composant l’harmonie liégeoise.

Le concert commencera à six hemes précises.
On peut d’avarice se procurer des billets au prix de la sous

cription , rue du Font d’Avroy , n° 539 , et le jour du con- 
pert au bureau.

Prix d’entrée à 1 11. 50 cents.

EXERCICES DU CHIEN MUN1TO. — CLOTURE.

A l'amphithéâtre , rue Souverain-Pont, nn 317.
S> Aujourd'hui mercredi, à 7 heures précises.

*** On cherche un REMPLAÇANT, dmnicilié danVla 
province de Limbourg , pour la milice. S’adresser à Tongres 
à M. Tournay , greffier ; à St.-Trond , à M. Walther fils° à 
Looz, à M. Groeneudals, secrétaire ; et à Liège au n° 27 
rue des Mineurs. -n j

VENTE DE MEUBLES.
Mercredi, I" février 1832 , à 2 heures , F. THONNARD 

VENDRA, rue Eéronstrée , n®743, une grande quantité de- 
meubles , ustensiles, linges, habilemens , etc. 780

215 MM. les actionnaires de la salle du Spectacle de Liège, 
sont invités à se réunir eu assemblée générale au grand foyer 
de lasalle, dimanche prochain 5 février, à H heures du ma
tin, pour élire un membre de la commission en remplace
ment de M. Clermont, décédé. 1

HUITRES anglaises,chez PARFONDRY , derr. l’Ilôtel de Ville 

HUITRES anglaises 1-e qualité chez PER ET, rue Ste Ursule 

HUITRES anglaises chez TART , derrière l’IIÔtel-de-Ville

A VENDRE des CAPITAUX en plusieurs constitutions pour 
soixante mille florins P,B. S’adresser au notaire FLECHET, 
ft Warsage, lettres affranchies., ........ 79g

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE POUR FAVORISER L'INDUSTRIE NATIONALE.

ir° direction.
Administration des domaines et forêts.—5° maîtrise.

On fait savoir qu’il sera procédé pardeyant notaire à la vente 
des fonds et de la superficie :

1 ° Des bois nommés Brandbosch, Begeynenbosch -, Stoel- 
drayer , Wesselhoeven , Pot. Bosch et Scliapsweyde, dépen
dant de la forêt de Herkenrode et situés sur les communes de 
Kermpt et Stevort, province de Limbourg.

2° Des bois nommés Grand-Staenberg, Schorbosch, Krayen- 
basch, Geerlsweyde, Mielenboscli , Lainmeidries , Pépinière, 
Schelfheydebosch , Koeyyveybosch, Heylissen et Doriente ’ 
Hekman , Revneyk , Herkenrodeweyde et Thienweyde ( pré
sentement prairie ), dépendant de la forêt de Saint Trond , 
ot situés sur les communes de Binderveld, Cosen Weyer , 
Saint Troud , Gorsum et Zepperen , même province de 
Limbourg.

Ces bois contenant ensemble 145 bonniers 24 perches 47 au
nes , divisés eu vingt lots.

Une prime d’un pour cent sera accordée sur le montant de 
l’adjudication préparatoire de chacun de ces lots.

La seance de l’adjudication préparatoire est fixée au mardi 
J février 1832. Celle pour l’adjudication défiuitive aura lieu 
le mardi 2i du même mois, respectivement à dix heures du 
matin , pardevant le notaire VANHAM , dans une des salles de 
lTiôtel-de-yille à St. Trond.

Le prix d’achat sera payable ainsi qu’il suit, savoir : on 
cinquième un mois après l’adjudication , et les 4 cinquièmes 
restant en 4 payemens d'année en année , à partir du jour de la 
vente definitive , de sorte que le dernier cinquième devra 
etre acquitté le 21 février 1836, ces quatre derniers cinquiè
me porteront un intéiét annuel de 4 pour cent au profit 
du vendeur. 1

S’adresser pour de plus amples renseignemens pour obtenir 
des exemplaires de l'affiche et pour prendre connaissance du 
cahier des charges et conditions de la vente au local occuné par 
le bureau de la ire direction de la Société Générale , Monta nt: 
des Douze Apôtres. 11° 1262-30 , à Bruxelles, chez RL le 
maître particulier de BELLEFROID, à St. Trond, chez RI. 
le notaire VANHARI et chez les agens de ladite Société à-Liège 
Hasselt, Louvain et Apyers.

29 80

3l 27 
42- 57

15 33 
7lî 14

VENTE DE BIENS PATRIMONIAUX.
Maidi 21 février 1832 , ta dix heures précises du matin, 

le notaire LEJEUNE, de Waremme, exposera en adjudica
tion publique , chez le sieur Charles Maurer, cabaretier à 
Waremme , les pièces de terre dont la désignation suit :

P. A
1° Une située territoire d’OIeye, derrière Hartenge. 46 
2° Une autre même territoire, à la Piedsente de 

Hartenge à Roclenge.
3° Une autre même territoire , an chemin d’OIeye 

à Roclenge J
4° Une autre même territoire , Fond Jonkette 
5“ Une autre même territoire , en lieu Dessus 

Jonkette.
6° Une autre même territoire, eu lieu dit Jonkette.
7° Une autre même territoire, en lieu dit à la 

Briqueterie.
8° Une autre même territoire, en lieu dit à la 

Tombe.
9° Une autre même territoire , en lieu dit Dessous

. 20 80
1U° Une meme territoire, en lieu dit Thiersy. 96 36
11° Une située sous Hodeige , en lieu dit à la Hgvée. 42 52 
12° Une même territoire, au chemin de Hodeige à 

Lantermange. 41 00
13° Une même territoire, en lieu.dit an Tahay. 65 40
14° Une territoire de Lamine en lieu dit Long Rçua. 87 19 
15° Et moitié d’un pièce, sous Berloz, en lieu dit 

Campagnette de Willirine. 40i 29
Cette VENTE présente toute sécurité et on donnera beau

coup de facilité pour le payement.
On peut pour plus amples renseignement s’adresser audit 

notaire, dépositaire des litres de propriété. 794

13 22

42 48

VENTE D’UNE MAISON.
Jeudi 9 février 1832, à deux h< ures de relevée, le notaire 

LEJEUNE , de Waremme .exposera en vente puplique , chez 
le sieur Charles Maurer , cabaretier audit Waremme une 
maison bâtie en Pierre et briques avec étable , puits et jar
din située audit Waremme, très propre au commerce , ap
partenant aux enfans Henrotay et occupée par le huissier 
Lislray.

Les amateurs peuvent avant la VENTE , s’adresser au no
taire susdit, pour prendre communication des conditions.

Le même notaire est chargé de VENDRE 6 BONNIERS 
métriques de TERRE en plusieurs pièces, situées territoire 
de Lens-sur-Geer, 79g

Vendredi, 10 février 1832 , à deux heures .de relevée, en 
présence de RI. le juge de paix des quartiers de l’Est et du 
Nord, à Liège, au local de ses séances, rue Neuve derrière 
le Palais, n° 443, Me SEBVAIS, notaire en cette dernière 
ville, exposera en ADJUDICATION publique, à la chaleur 
des enchères, une MAISON, cotée 1282, située en la rue 
Chaussée des Près, quartier de l’Est susdit, formant l’an-le 
Ouest de la rue St.-Eloi et tenant, de deux côtés , à M. Van 
Orle. L’on peut avoir communication du cahier des charges 
chez ledit M. le juge de paix et en l’étude du notaire, chargé 
de la vente , quai de la Sauvenière, n° 798.

MAISON DE CAMPAGNE à trois quarts de lieue de Liège, 
sur la rive droite de la Meuse, est à LOUER présentement 
pour mars prochain. S’adresser n® 649, Mont Saint-Martin 
à Liège. 795

218 VENTE D’ARBRES A DONCEELj
Mardi 7 février 1832, à midi précis , on fera vendre # 

enchères publiques , par le ministère du notaire JAMOULLï 
une quantité de BOIS blancs et de peupliers de Canada , croi 
sans à proximité du château de Donceel.

Ces arbres sont de belle croissance et propres à tout usa1 
A crédit. :

217 VENTE PAR LICITATION.
Le vendredi, 17 février 1832 , à 10 henres du matin, 

domicile du rieur Renard , cabaretier àMarneffe, il sera pi 
cédé en vertu d’un jugement rendu par le tribunal de m 
miere instance séant à Huy , le 26 décembre 1831 , dûme 
enregistré pardevant M. le juge de paix du canton d’Aveulie 
et par le ministère de Me Denis MARNEFEE, notaire à Huj 
à ce commis par ledit jugement, à la VENTE auxencliai 
publiques et à l’extinction des feux des immeubles et rent 
ci après désignés , appartenant indivisément aux enfans ni 
jeurs et mineurs de feu Jean Philippe Joseph Thys et aux fri 
res de celui-ci et autres co-intéresse's.

1Q Une pièce de terre , au lieu dit Bonsinyal, vers Petreclé 
contenant 58 perches 80 aunes.

2° Une autre en l’endroit nommé Petrechée , vers le tige 1 
Pitait, contenant 8 perches 90 aunes.

3° Une autre en la même campagne, au sentier deFallais 
de la superficie de 46 perches 70 aunes.

4° Une autre aussi en la même campagne, entre lecheni 
de Capioulle et celui de Ville à Fumai , contenant 22 pei 
dies 30 aunes.

5° Une autre en la campagne de Rloulu , au chemin de But 
dinue à Fumai, contenant 28 perches 40 aunes.

6° Une autre eh la même campagne , au midi du Tige de ïi 
teqà Sainte-Anne, contenant 106 perches.

7° Une autre à la Chayée vers Sainte-Anue , de 18 perche 
40 aunes.

8° Un terrain dans lequel se trouve une cave , situé vis-lui 
de la feime Dormal, contenant 4 perches 10 aunes.

9° Un pré au fond de Burdinal au Mouhu , de la contenant 
de 41 perches 40 aunes.

10° Un bois taillis sur Futaie, nommé le hois Drée,co|> 
nant 81 perches 40 annes.

11° Un autre également taillis sur futaie, portant aussi 1 
meine nom , de la contenance de 98 perches 70 aunes. 
A:riÆ^T.ieUS SOnt Sltu®s sur le territoire de là commune ffeMAI 
NEFFE et ils sont exploités, sauf les deux bois , par M. D«
mal , fermier au mêmelieu. ‘

12° Et finalement une rente de (rois florins nouante dcii 
cents, due par Joseph Melon, de Marneffe, en vertu d’» 
rendage.

Y-Ï^PEI?EES ci'dessiis 'désignés sont libres de climï 
et la VENTE s’en fera en onze lots, avec jouissance àpad 
<u. 5 niars prochain. Le cahier des charges est déposé £

4e'P®** sustlit et êu l’étude du notaire MM
NEFFE. 11 est egalement dépose en celle de M® JAMOl'U 
notaire a Jaime , commune de Celles , dépositaire des titres.

COMMERCE.
. P-0vf‘’° Tienne du 20 janvier..— Les métalliques éta
a 85 3[8 ; 4 p. c. 00 0[0---- Actions de la banque 1120
— Partielles 000 0(0. —. Lots de 100 11. 000 0(0. — ß 
de la banque de Vienne 00 0(0.

kt ourse de Puris in 28 janvier. — Rentes, 5 p. OiO , jouis1, 
du 22 mars 1830, 96 h. 30 c. —-4 1 [2 p 0-0, jouissant! 
du 22 mars. 0,0 fr. 00-c. — Rentes, 3 p. OiO , joiiissJ' 
22 juin 1830, 66 Ir. 05 — Actions de la banque, ifilâil 
00 c. — Certif. Fa.lconnet 77 fr. 20 c. — Emprunt roi» 
d Espagne 1830, 74 1(2. Emprunt d’Haïti. 000 
— Emprunt rom. 74 0[0. — Emprunt Belge 73 Ij2.

Bourse d’Amsterdam du 28 janvier. __ Dette actif«
7[8 40 39 3|8. —- Idem différée 00(00. — Bill, de ch. 1 
0(0 0. — Syndicat d’amortissement 87 t|4 1i2 00 0.—1 
reiub 2 112 , 00 0(0 0(0 Act. Société de connu. 00 0[l 
Ross. Don. et C® 5 , 88 3[4 et 90 0(0. — Dito ins. gr. h 
1[2 Q|00. —Dito C. Ham., 84 1[4 0. — Ditoem.àL.3?
— Dano. à Und. 00 0(0. — Ken. fr. 3 °i0 ,66 3|4 <M>
— Esp. H 5 0|0 , 00 — Dito à Paris, 00 0i0 — Rente p«
00 0,0° _ 0O(0—Vienne Act. Bauq. 00-Métal
1[2 0(0 0(0. — A Rot. 1re 1. 000. — Dito 2® I. 000. - 
de Pologne 00 0[0. Naples Falconet 5 , 71 518 0 #• 
Dito Londres 00 0[0 à 00.— Brésil. 00 OiO — Grecs £
— Perp. d’Amst., 47 1(4 1[2 3t8.

tcyrse d’Anvers du 30 îanvter.
Chan■yes.

Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

à courts jours. o- 2 mois.
3(4 av.
12 M 92 1,2 A
47 3(16 ‘17 00(00
35 11(16 P 00 0(0
35 3(8 35 118

Escompte 4 0|0

00 0(00 
46 7|8 
00 OjO

Belgique. Empr.de 12 mil! , 5 d’interet, 
Empr. de 10 mill. ,
Empr. de 24 mill. , 0 OiO 
Dette active , ~ 1
05! ig- de Entr.

Hollande. Dette active ,

I l[l*

Oblig. syiul.
Rent. remb.

a 
5
2 1(2 
4 1(2 
2 1 [2

88 à
00 ■- ,
00 00 0[0.

93 1 (2 A 
00 à 00.
00 0(0.
00 .,1,1

H, Lignac, impr. du Journal, place du Sper R de > * LieS1'
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